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Conges paye nombre de jour

Par marechal hubert, le 12/11/2016 à 21:27

bonjour je reviens vers vous ma fille a ete embauche contrat de professionnalisation le 1 aout
2016 ma question et la suivante combien de jours pour c est conges paye quand elle peut les
prendre merci de vos reponses monsieur marechal hubert

Par P.M., le 12/11/2016 à 23:33

Bonjour,
La salariée en contrat de professionnalisation acquiert comme tous les autres salariés 2,5
jours ouvrables par mois de travail pendant la période d'acquisition qui va en principe jusqu'au
31 mai de l'année suivante ou 2,08 jours ouvrés s'il sont gérés de cette façon...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


